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  Bulletin N°9 – 22 mars 2022   

Résumé de la semaine : 
 Météo et température du sol 
 Etat des réserves utiles des sols 
 Etat de remplissage des réserves de substitution 
 Situation des nappes début mars 

Tendance météo : vent d’Est et pas d’eau 

Toujours pas de précipitations en perspectives et un vent de secteur Est régulier pour les 7 prochains 
jours. Le printemps semble s’installer de bonne heure cette année ce qui ne va pas améliorer le bilan 
météo depuis le 1er novembre…. Plus de 160 mm de manque de précipitations ! 
Températures stables pour la semaine à venir (7 à 17°C). 

Températures du sol depuis le 18 mars 

 
Le soleil et la douceur impactent directement la température du sol et depuis fin de semaine dernière la 
hausse est bien visible à 5-7 cm de profondeur.  
Ci-dessous la situation sur une groie profonde du Sud Vendée dont la reprise du labour a été effectuée le 
18 mars dernier (profondeur de mesure à 5-7 cm) 
Bilan : 8.5- 9°C le matin  et 15-16°C l’après midi 
 

 
 
Avec de telles conditions climatiques et des lits de semences encore relativement frais, les premiers semis 
de maïs et tournesol sont en passe d’être réalisés cette semaine ! 
 

Température 
moyenne du sol (°C) 

Nombre de jours pour 
atteindre 50% de levée 

10 20 

15 10 

21 5 

27 4 

Ainsi pour une température du sol moyenne de 12°C et un niveau d’humidité du sol satisfaisant, il faut 
compter un délai de 12-15 jours pour que 50% des pieds soient levés.  
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Etat des réserves utiles sur céréales 

Sans réelle surprise, la hausse du mercure depuis fin de semaine dernière et l’avancée du stade des 
céréales ont accéléré les consommations hydriques journalières. Il faut compter entre 2 et 3 mm de 
consommation hydrique par jour depuis le 18 mars dernier et cela devrait rester stable pour les 7 
prochains jours !  
Si cela se confirme, le cumul des consommations du 18 au 31 mars 2022 pourrait donc être de 
l’ordre de 25-30 mm pour les parcelles les plus précoces ! Cela laisse sous-entendre un démarrage 
de l’irrigation très précoce (tout en ayant en tête que les milieux sont assez fragiles – côtes de vigilance 
assez proches au 01/04…) 
 
Situation hydrique sur un blé dur de fin octobre 202 – terre de groie moyenne. 
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Etat de remplissage des réserves de substitution au 15 mars 

Attention : Situation très tendue fin mars pour assurer les derniers % de remplissage. Tout est fait pour 
pouvoir atteindre les 100% au 01/04 

NB : Données au 1er mars pour tous les secteurs de la nappe de bordure du Marais Poitevin (sources : CACG) 

 

Légende :  
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Seuils de gestion du 1er novembre au 31 mars pour assurer les remplissages 
des réserves de substitution (secteurs Lay, Vendée et Autises) 
 
Chaque indicateur piézométrique possède des seuils de gestion à respecter pour pouvoir gérer les 
modalités de remplissages des ouvrages qui sont situés dans leur périmètre. Ces seuils ont été définis par 
l’OUGC et les services de l’état en 2015 et figurent dans les arrêtés de création des ouvrages. Une 
révision de ces valeurs est soumise à concertation entre les acteurs et sur la base d’éléments factuels 
(données historiques, cohérence entre les indicateurs,…) 

 
Seuils de gestion en vigueur 2021/2022. 

Les seuils de remplissage évoluent pendant la période du 1er novembre au 31 mars de façon à suivre la 
recharge naturelle de la nappe du DOGGER.  

L’objectif théorique est de remplir à 95% les réserves de novembre à début-mars si les milieux le 
permettent, le complément (« revanche ») étant fait dans les 15-20 derniers jours de mars pour limiter 
les effets de batillage une fois les réserves au maximum de leur capacité de stockage. 

 

 

 

Piézomètres 1er vovembre 15‐nov 30‐nov 1er décembre 31‐déc 1er janvier 31‐janv 1er février 28‐févr 1er mars 31‐mars

St Benoist sur Mer 2,40 2,40 2,40 2,40 2,40 2,40 2,40 2,50 2,50 2,50 2,50

Luçon 2,00 2,00 2,00 2,40 2,40 2,40 2,40 2,40 2,40 2,40 2,40

St Aubin la Plaine 1,00 1,00 1,00 1,50 1,50 2,30 2,30 2,30 2,30 2,50 2,50

Le Langon 1,40 1,40 1,40 1,70 1,70 2,00 2,00 2,00 2,00 2,20 2,20

Doix 1,00 1,00 1,70 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,20 2,20

Oulmes 4,00 4,00 4,00 4,00 4,00 4,00 4,00 4,00 4,00 4,40 4,40
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Piézomètre de Longeville sur mer ‐ MP12.1 ‐ Période du 01/11 au 31/03

CENTILE 0,1 CENTILE 0,9 Niveau 2021/2022

Niveau 2016/2017 Niveaux moyens entre 2003 et 2020 Minimum 2002‐2020

Maximum 2002‐2020
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Piézomètre St Benoist sur Mer ‐ MP12.1 ‐ Période du 01/11 au 31/03

Niveau 2021/2022 Niveau 2016/2017 Niveaux moyens entre 2015 et 2020

Seuil de remplissage officiel Minimum 2015‐2020 Maximum 2015‐2020

Porte du communal (Curzon)

0,00

0,50

1,00

1,50

2,00

2,50

3,00

3,50

4,00

4,50

5,00

0
1
/1
1
/2
0
2
1

0
8
/1
1
/2
0
2
1

1
5
/1
1
/2
0
2
1

2
2
/1
1
/2
0
2
1

2
9
/1
1
/2
0
2
1

0
6
/1
2
/2
0
2
1

1
3
/1
2
/2
0
2
1

2
0
/1
2
/2
0
2
1

2
7
/1
2
/2
0
2
1

0
3
/0
1
/2
0
2
2

1
0
/0
1
/2
0
2
2

1
7
/0
1
/2
0
2
2

2
4
/0
1
/2
0
2
2

3
1
/0
1
/2
0
2
2

0
7
/0
2
/2
0
2
2

1
4
/0
2
/2
0
2
2

2
1
/0
2
/2
0
2
2

2
8
/0
2
/2
0
2
2

0
7
/0
3
/2
0
2
2

1
4
/0
3
/2
0
2
2

2
1
/0
3
/2
0
2
2

2
8
/0
3
/2
0
2
2

Piézomètre de Luçon ‐ MP12.2 ‐ Période 01/11 au 31/03

CENTILE 0,1 CENTILE 0,9 Niveau 2021/2022

Niveau 2016/2017 Niveaux moyens entre 2003 et 2020 Seuil de remplissage officiel

Minimum 2002‐2020 Maximum 2002‐2020
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Piézomètre de St Aubin la Plaine ‐ MP13.1 ‐ Période du 01/11 au 31/03 

CENTILE 0,1 CENTILE 0,9 Niveau 2021/2022

Niveau 2016/2017 Niveaux moyens entre 2002 et 2020 Seuil de remplissage officiel

Minimum 2002‐2020 Maximum 2002‐2020
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Piézomètre du Langon ‐ MP13.2 ‐ Période du 01/11 au 31/03 

CENTILE 0,1 CENTILE 0,9 Niveau 2021/2022

Niveaux moyens entre 2003 et 2020 Seuil de remplissage officiel Niveau 2016/2017

Minimum 2002‐2020 Maximum 2002‐2020
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Piézomètre de Doix ‐ MP 13.3 ‐ Période du 01/11 au 31/03

CENTILE 0,1 CENTILE 0,9 Niveau 2021/2022

Niveau 2016/2017 Niveaux moyens entre 2003 et 2020 Seuil de remplissage officiel

Minimum 2002‐2020 Maximum 2002‐2020 Seuil de remplissage (Hypothèse CA85)


